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PROTOCOLE D’ACCORD TRANSACTIONNEL 

 

ENTRE : 

La Communauté de communes du Genevois, dont le siège est situé, Bâtiment Athéna 2, 
38 rue Georges de Mestral, Archparc, 74160 ARCHAMPS, représentée par son Président, 
Monsieur Florent BENOIT dûment habilité à signer le présent protocole par délibération            
n° c_20250317_adm_019  du Conseil communautaire du 17 mars 2025, 

D’une part  

ET : 

 

La société STEF TRANSPORT, société par actions simplifiée, immatriculée au Registre du 
Commerce et des sociétés de CHAMBERY sous le numéro 394 454 748 dont le siège social 
est situé 1200 avenue de la Houille Blanche à CHAMBERY (73000) représenté par 
………………………………………………., son président, ayant tout pouvoir en vertu des 
statuts, 

 

D’autre part 

 

 

Préalablement à la signature de la transaction, les parties ont exposé ce qui suit : 

 

Conformément à l’article 2044 du Code civil, le présent protocole est un contrat par lequel les 
parties entendent s’accorder sur la réparation du dommage survenu ainsi qu’il est expliqué ci-
après et prévenir toute contestation ultérieure. 

Le 18 décembre 2024 à 11 heures 15 minutes, un accident est survenu à Saint-Julien-en-
Genevois impliquant : 

- Un véhicule de la Communauté de communes du Genevois, de marque SCANIA 
immatriculé FB 118 YZ conduit par un agent de la collectivité, Monsieur Pascal 
LALLEMENT,  

- Un véhicule de la société STEF TRANSPORT, de marque RENAULT, immatriculé 
EW 971 SC et sa remorque immatriculée EW 971 SC, conduit par Monsieur Jean-
Jacques SIAUX.  

-  
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Ces éléments figurent sur le constat amiable ci-après annexé (Annexe 1). 

 

Le véhicule de la société STEF TRANSPORT en virant à gauche a touché et endommagé le 
rétroviseur gauche du véhicule de la Communauté de communes du Genevois qui était alors 
en stationnement, ainsi que l’indique le schéma du constat amiable visé. 

La société STEF TRANSPORT a reconnu sa responsabilité dans la survenance du dommage. 

Dans ce contexte, les Parties se sont rapprochées aux fins de mettre un terme à leur différend 
concernant ce dommage, et, après échanges et concessions réciproques, ont convenu des 
dispositions transactionnelles suivantes : 

 

Article 1 – Objet de la transaction 

Le présent accord a pour objet de matérialiser l’accord relatif à la réparation du dommage 
matériel qui a été causé dans les circonstances susvisées au véhicule de la Communauté de 
communes du Genevois par un véhicule de la société STEF TRANSPORT. 

 

Article 2 – Engagements des parties 

La transaction, objet des présentes, comporte des concessions réciproquement et librement 
consenties par les Parties, détaillées ci-après :  

 
Article 2.1 Engagement de la société STEF TRANSPORT 

La société STEF TRANSPORT s’engage à prendre en charge l’indemnisation du dommage 
en réglant le montant correspondant au remplacement du rétroviseur « grand angle 
chauffeur » du véhicule immatriculé FB118YZ qui sera effectué par le Garage d’Allonzier, situé 
27 route du chef-lieu, lieudit Au Vernet à ALLONZIER-LA-CAILLE (74350). 

Pour ce faire, la société accepte de valider directement auprès du Garage d’Allonzier, dans un 
délai de 8 jours à compter de la signature du présent accord, le devis numéro DE8490 établi 
par ce dernier, le 20 janvier 2025 ci-après annexé (Annexe 2) afin que les travaux de réparation 
puissent être effectués. 

La société accepte de prendre à sa charge et de régler directement le montant relatif à la 
réparation du dommage qui s’élève à 209,45 euros TTC (montant hors taxes 174,54 euros), 
conformément au devis numéro DE8490. 

La société accepte de justifier dudit règlement en transmettant à la Communauté de 
communes du Genevois la facture acquittée du remplacement du rétroviseur, par courriel à 
l’adresse suivante : juridique@cc-genevois.fr .  

 

 

mailto:juridique@cc-genevois.fr
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Article 2.2 Engagement de la Communauté de communes du Genevois 

La Communauté de communes du Genevois reconnait que la somme mentionnée ci-dessus 
est versée en vue de la réparation du dommage qui a été causé, à titre transactionnel et 
définitif, conformément aux dispositions des articles 2044 et suivants du Code civil et en 
particulier de l’article 2052 dudit Code, pour mettre fin à tout différend né ou à naître à 
l’occasion des rapports de droit ou de fait ayant pu exister entre les parties.  

La Communauté de communes du Genevois reconnait que le règlement qui est effectué 
directement par la société STEF TRANSPORT auprès du garage d’Allonzier susvisé 
correspond à la réparation de l’intégralité du dommage occasionné plus amplement décrit ci-
dessus. 

En contrepartie, la Communauté de communes du Genevois renonce à engager une 
quelconque action ou instance devant une quelconque autorité ou juridiction judicaire ou 
administrative dont l’objet serait identique à celui figurant à l’article 1 des présentes. 

 

Article 3 – Effet du protocole - Autorité de la chose jugée 

Le présent protocole d’accord vaut transaction au sens des articles 2044 et suivants du Code 
civil. 

A cet égard, les Parties rappellent que la présente transaction a l’autorité de la chose jugée 
en dernier ressort, qu’elle ne peut être attaquée pour cause d’erreur de droit, ni pour cause de 
lésion et qu’elle est expressément soumise aux dispositions des articles 2044 à 2052 du code 
civil, et en particulier aux dispositions de l’article 2052, aux termes duquel la transaction fait 
obstacle à l'introduction ou à la poursuite entre les parties d'une action en justice ayant le 
même objet. 

Les parties reconnaissent que la présente transaction reflète fidèlement leur accord et 
s’engagent à exécuter de bonne foi et sans réserve la présente transaction. 

Sous réserve de l’exécution intégrale des dispositions du présent accord par chacune des 
Parties, cette transaction met fin irrévocablement à tout litige entre elles, les parties s’estimant 
totalement remplies de leurs droits, et chacune d’elles renonçant irrévocablement à toute 
instance et action à titre gracieux ou contentieux pouvant trouver sa cause ou son origine, 
directement ou indirectement, dans les relations de droit ou de fait qu’elles ont pu avoir entre 
elles. 

Chaque partie s’engage à exécuter de bonne foi et sans réserve la présente transaction qui 
ne pourra en aucun cas, conformément aux dispositions susvisées du Code Civil, être 
dénoncée. 
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Article 4 - Prise d’effet  

La présente convention entrera en vigueur à compter de sa signature par les parties. 

 

Article 5 – Frais 

Chacune des Parties conserve à sa charge l’intégralité des frais et honoraires afférents au 
Protocole ainsi que ceux antérieurs à sa signature et ce, quelle qu’en soit l’origine.  

 

Article 6 – Loi applicable et attribution de compétence 

Le présent protocole est soumis à la loi française. 
Tout différend découlant de l’interprétation ou de l’exécution du Protocole devra faire l’objet 
d’une négociation à l’amiable entre les parties. 
 
À défaut de solution amiable, le différend sera porté devant la juridiction compétente. 
 

 

Annexe 1 : Copie du constat amiable 

Annexe 2 : Devis établi par le garage d’Allonzier 20 janvier 2025 

 

 

Etabli en deux exemplaires originaux, établis sur 4 pages, 

 

      

  A Archamps, le                                                                         A                             , le  
Pour la Communauté de Communes  
du Genevois,  
 
Le Président,  
Florent BENOIT 
 
 
 
 
 
 

Pour la Société STEF TRANSPORT 
 
 
Le gérant 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
ANNEXES 1 ET 2 ANONYMISEES 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


